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LE COMBAT DES FEMMES  
POUR LA RECONNAISSANCE DE LEURS DROITS 

 
Introduction 
Les femmes ont mené un long combat pour gagner les mêmes droits civiques que les hommes. 

Longtemps tenues à l’écart du monde politique elles commencent à y être un peu plus représen-

tées aujourd’hui. Mais il faut pour cela passer par la loi afin d’imposer une complète parité. La 

révolution féministe est la seule à avoir gagné du terrain au XXème siècle sans avoir massacré 

des gens. Voyons quel a été le combat des femmes pour l’égalité des droits. 

I-LA CONQUÊTE DES DROITS DE CITOYENNE 

Le féminisme naissant -La question des droits des 

femmes est posée depuis qu’olympe de Gouges à la fin 

du XVIIIème siècle a rédigé la Déclaration des droits de 

l’homme et de la femme. 

Au début du XIXème siècle les femmes ne disposent pas 

du droit de vote. Elles sont de plus soumises à leur mari 

pour une simple demande d’ouverture de compte en 

banque. Devant ces inégalités,  des femmes s’organisent 

en association et revendiquent des droits identiques à  

ceux des hommes. 

L’acquisition lente des droits civils —Des ré-

formes ont peu à peu été adoptées, mais les progrès sont 

lents. Car à l’Assemblée seuls les hommes peuvent sié-

ger. Cependant les femmes acquièrent quelques droits 

importants,. Par exemple une femme mariée qui tra-

vaille peut à partir de 1907 disposer de son salaire libre-

ment. Il était avant versé à son mari. 

 

II-LE COMBAT POUR L’ÉGALITÉ DES DROITS 

POLITIQUES 

La conquête du droit de vote - Au début du XXème 

siècle, les suffragettes (mouvement féministe) cherche à 

se faire entendre par tous les moyens pour obtenir le 

droit de vote (irruption dans les bureaux de vote, 

femmes candidates sans droit, manifestations). En 1944, 

ce droit est acquis. Il vient en récompense des nom-

breux sacrifices accomplis dans la Résistance par les 

femmes. 

La participation à la vie politique—En 1945, 36 femmes 

sont élues aux législatives. Mais depuis cette date leur 

nombre et leur participation à la vie politique restent 

limités. Plusieurs facteurs y concourent : sexisme des 

partis politiques, temps familial. En 200, une loi impose 

la parité sur les listes électorales. 

 

III-MAITRISER LES NAISSANCES 

Une législation répressive— Le recours à l’avorte-

ment, la publicité et l’information sur la contraception 

ont été longtemps interdits. Les avortements se font 

dans la clandestinité avec un taux d’accidents élevé. 

 

Le temps des changements— Dans la seconde moi-

tié du XXème siècle des mouvements  comme le Plan-

ning familial militent pour l’abolition des lois répres-

sives et facilitent l’accès aux contraceptifs venus de 

l’étranger. En 1967, la loi NEUWIRTH autorise la com-

mercialisation de la pilule contraceptive. En 1975, la loi 

VEIL légalise le recours à l’avortement sous certaines 

conditions. La condition des femmes change profondé-

ment. 

 


